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TRAVAILLEURS AGRICOLES

Une pétition pour un 13e salaire
Les conditions de travail
dans le secteur agricole doi-
vent être améliorées. Une pé-
tition munie de 2455 signa-
tures a été remise hier au
président du Grand Conseil.
Elle réclame l’instauration
d’un 13e salaire pour tous les
travailleurs agricoles.

Les employés agricoles
sont nettement moins bien
lotis que ceux du bâtiment, a
relevé Philippe Sauvin, se-
crétaire de l’Autre syndicat.
Les horaires de travail dé-
passent souvent 50 heures

par semaine pour un salaire
minimum de 3300 francs.
Ces conditions ne permet-
tent pas aux travailleurs de
jouir d’une qualité de vie
digne des standards de notre
pays.

La pétition a été traduite
en albanais, portugais, espa-
gnol et polonais, a précisé
M. Sauvin. Elle demande au
Grand Conseil d’introduire
un 13e salaire obligatoire par
le biais du contrat-type de
travail pour l’agriculture
dans le canton de Vaud. ATS

FRANCOPHONIE

Montreux accueillera le sommet 2010
La ville de Montreux accueillera en octobre
2010 le 13e sommet de la francophonie. La déci-
sion a été prise hier à Paris en présence de Mi-
cheline Calmy-Rey. La cheffe de la diplomatie
suisse s’est dite «heureuse», alors que certains
craignaient des oppositions à la suite du oui à
l’initiative antiminarets. La décision concer-
nant Montreux a fait l’objet d’un concensus
comme le veut la tradition au sein de l’Organi-
sation internationale de la francophonie (OIF).
La localité vaudoise accueillera ce sommet bis-
annuel du 22 au 24 octobre 2010.

Devant la presse, Mme Calmy-Rey a déclaré
que les délégations des pays membres de l’OIF
n’avaient pas évoqué le vote du 29 novembre

lors de l’octroi du sommet. Propos confirmé
par le secrétaire général de l’OIF, le Sénégalais
Abdou Diouf.

La décision prise hier «est une reconnaissan-
ce du rôle de la Suisse, qui jette des ponts entre
nations du nord et du sud tout en s’engageant
véritablement pour la défense de la langue
française», a estimé la conseillère fédérale.

La Municipalité de Montreux est extrêmement
satisfaite et très honorée de pouvoir accueillir
le 13e sommet de la francophonie. Selon le mu-
nicipal Laurent Wehrli, ce choix confirme la
qualité de l’accueil et le rayonnement interna-
tional de la ville. ATS

Le château aux soins intensifs
MONUMENTS • Le sujet est sur la table depuis vingt ans. Siège du Gouvernement vaudois,
le château Saint-Maire, à Lausanne, devrait être rénové de fond en comble dès 2011.
MATHIEU SIGNORELL

Il suffit de le toucher du bout des doigts
pour qu’il se désagrège. Vieux de plus de
600 ans, le château Saint-Maire s’effrite
et sa molasse accuse le coup. Situé sur la
colline de la Cité à Lausanne, l’édifice
accueille le siège du Gouvernement
vaudois depuis 1803. Architectes, histo-
riens, artisans et divers spécialistes
commencent à se pencher sur son cas.

Il faudra faire des choix
Souhaités depuis plusieurs années

par les députés, de gros travaux de
restauration devraient commencer en
2011, juste après la fin du chantier du
nouveau parlement situé sur la même
place. Mais cela fait depuis 1989 que
le sujet est sur la table. «Le malade
vient d’entrer chez le médecin et nous
réalisons actuellement un prébilan de
santé», explique Bernard Verdon, l’ar-
chitecte cantonal adjoint. Façades,
caves, toiture, décoration intérieure,

tout devra être étudié de fond en
comble. Une chose est certaine, il fau-
dra faire des choix: va-t-on le rendre
accessible au public, va-t-on déména-
ger le Conseil d’Etat, va-t-on conser-
ver toutes les peintures et tout l’amé-
nagement, ou en détruire pour en
découvrir d’autres?

Ce qui saute aux yeux aujourd’hui,
ce sont les trous très importants que les
murs de molasse présentent. Et si cer-
tains atteignent jusqu’à 20 cm du côté
de la rue de la Barre, «il n’y a pas de dan-
ger», selon Laurent Chenu, conserva-
teur des monuments et sites du canton
de Vaud. Car les murs font 2,8 mètres de
largeur à leur base.

Lors du récent rapport de la Cour
des comptes sur le chantier de la cathé-
drale (lire ci-dessous), Anne Weill-Lévy,
membre de la Cour, notait d’ailleurs les
problèmes qui résultent de l’utilisation
de la molasse: «Chaque grain de sable
n’attend qu’une seule chose: retourner à

la mer.» «Avec la restauration de l’enve-
loppe de l’édifice, nos successeurs se-
ront tranquilles pendant quelques di-
zaines d’années, espérons 80 à 100 ans»,
note Philippe Pont, chef du Service du
patrimoine.

Multicouches
Mais l’intérieur du château devrait

aussi être revu, lui qui accueille les réu-
nions du Conseil d’Etat, l’état-major du
ministre libéral Philippe Leuba et la
Chancellerie d’Etat. On ne sait pas en-
core combien coûtera la rénovation de
l’intérieur du bâtiment. Actuellement
sont visibles des œuvres médiévales et
de la Renaissance au rez-de-chaussée.
Ailleurs, on trouve ce que certains ap-
pellent du «néogothique», des peintures
du début du XXe siècle qui imitent des
œuvres anciennes.

Historien de l’art à Lausanne, Dave
Lüthi a étudié les restaurations du châ-
teau entre 1800 et l’an 2000. «Ce qui est

compliqué, c’est qu’il a changé d’affec-
tation, en étant d’abord la résidence des
évêques, puis des baillis bernois et enfin
le siège du gouvernement. Chaque pé-
riode a posé une couche. Par exemple,
on a redécouvert sous les boiseries de la
salle du Conseil d’Etat, enlevées récem-
ment, des peintures bernoises.»

Le coût de toutes ces opérations? Il
n’est pas connu pour l’instant. Le ravale-
ment de façade pourrait coûter entre 6
et 7 millions de francs, mais rien n’est
sûr. En 1999, la remise en état du bâti-
ment était évaluée à 15 millions. Entre
1992 et 2006, son entretien courant a
coûté un million sur quinze ans. A l’in-
verse, les travaux d’entretien de la ca-
thédrale ont coûté 50 millions rien que
pour les deux dernières décennies. Mais
les deux chantiers ne sont pas compa-
rables, selon François Marthaler,
conseiller d’Etat en charge des infra-
structures. Il s’agira de calculer les mon-
tants d’ici l’an prochain.

C’était un vrai château
Il n’en a plus vraiment l’air, mais

Saint-Maire était un vrai château aupa-
ravant, dont la construction a débuté en
1396, sous les ordres de l’évêque
Guillaume de Menthonay. Avec ses che-
mins de rondes, ses murs fortifiés, ses
tours et ses cours. Il n’en subsiste que le
donjon. Jusqu’au XVIIIe siècle, on y trou-
vait également un pont-levis et un fossé.

«Le château est un lieu symbolique-
ment important, note Laurent Chenu.
Depuis des siècles, il est le pendant de la
cathédrale sur le sommet de la Cité.
Face au pouvoir religieux, il représente
le pouvoir civil.» I

VIGILANCE APRÈS LES PROBLÈMES DE LA CATHÉDRALE
«Un chantier que l’Etat ne maîtrise pas
bien.» C’est la récente conclusion de la
Cour des comptes à propos des travaux
de la cathédrale de Lausanne depuis
20 ans, pour un montant de 50 millions
de francs (notre édition du
25 novembre). Prévoit-on les mêmes
soucis pour le Château?
«Les observations de la Cour ne s’appli-
quent guère à ce bâtiment», répond
François Marthaler, conseiller d’Etat en

charge des infrastructures. «Contraire-
ment à la cathédrale, le Château n’est
pas un bâtiment public. Son utilisation
n’est pas discutée avec la paroisse, la
ville et la société des concerts. La
conduite de ce projet sera donc plus
classique et les observations de la Cour
des comptes ne s’appliquent guère à ce
bâtiment. Mais les mandats attribués
résulteront d’une mise en concur-
rence», indique-t-il, répondant implici-

tement à l’une des principales critiques
concernant la cathédrale.

Du côté du Grand Conseil par contre, on
attend des responsables qu’ils retien-
nent les leçons à tirer des erreurs du
passé. «Nous devrons être très attentifs
à la structure de direction qui sera mise
en place», note Anne-Marie Depoisier,
présidente socialiste de la Commission
de gestion. «C’est notre rôle.» MS

Vieux de plus de 600 ans, le château Saint-Maire s’effrite et sa molasse accuse le coup. KEYSTONE

EN BREF

TUÉ À L’ARME BLANCHE
RIVIERA Le corps sans vie
d’un homme d’une trentaine
d’années a été retrouvé hier
matin dans un appartement de
La Tour-de-Peilz. La victime a
été mortellement blessée à
l’arme blanche, a communiqué
la police cantonale.
Soupçonnée, son amie a été
placée en détention préven-
tive. Des témoins ont entendu
vers 3 h des bruits de dispute
provenant du logement,
occupé par deux personnes.
Alertées, les forces de l’ordre
sont intervenues peu après et
ont découvert le corps du
Suisse. Sa compagne, une
Polonaise également âgée
d’une trentaine d’années, a été
entendue par des inspecteurs.

ATS

UNE OCTOGÉNAIRE SE
BRÛLE DANS LE FUMOIR
BLONAY Une pensionnaire d’un
EMS a été grièvement brûlée
hier après midi à Blonay. Agée
d’une huitantaine d’années, la
femme fumait une cigarette
dans le fumoir. Une cendre est
vraisemblablement tombée sur
ses habits, qui se sont
enflammés. Le personnel de 
l’établissement a rapidement
éteint le sinistre et a porté
secours à la malheureuse, qui a
été transportée en ambulance
au CHUV. L’hélicoptère de la
Rega mobilisé pour l’occasion
n’a finalement pas servi, a 
indiqué la police. ATS

RIVES DU LAC

A Mies, les USA
font barrage
Les partisans d’un chemin
continu le long des rives du Lé-
man ont désormais un nouvel
adversaire, les Etats-Unis. C’est
une interpellation déposée hier
au Grand Conseil qui met le
doigt sur un épineux problème:
que devient le respect des lois et
règlements quand une commu-
ne riveraine, en l’occurrence
Mies, accueille un diplomate
très surveillé sur son territoire?

Dans le village de Mies, à la
frontière valdo-genevoise, l’ins-
tallation de la nouvelle ambassa-
drice des Etats-Unis à l’ONU fait
grincer des dents. Une semaine
après sa nomination par Barack
Obama le 22octobre, Mies ap-
prenait que Betty King habitait
dans une propriété située entre
la rive du lac et le chemin qui est
le plus proche, la route des Châ-
tillons. Or ce chemin communal
est l’ersatz de chemin continu le
long de la rive – chemin pourtant
exigé par le plan directeur canto-
nal des rives.

«L’accès est barricadé par un
bloc de béton et deux barrières,
raconte un riverain. Les piétons
doivent zigzaguer et c’est milita-
risé.» Devant le Conseil commu-
nal il y a six semaines, le syndic de
Mies, Patrice Engelberts, expli-
quait que la parcelle serait terri-
toire des USA sous protection de
l’armée suisse.

Le Conseil d’Etat vaudois de-
vra bientôt s’exprimer sur ce su-
jet diplomatico-lacustre, suite
à une interpellation du député
socialiste de Gland, Jean-Mi-
chel Favez. Selon ce dernier, le
niveau de sécurité exigé par de
tels emménagements «ne peut
qu’aller à l’encontre des objec-
tifs du plan directeur cantonal
des rives du lac», déjà pas facile
à réaliser vu les résistances des
propriétaires et de certaines
municipalités. Selon le député,
la brigade du lac «prend en chas-
se» les navigateurs qui s’appro-
cheraient trop de l’enclave amé-
ricaine de Mies... JC
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Peter Goedtkindt



